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CHRONIQUES et NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE

Instruoteur d'arrondissement et divisionnaire. — Reorganisation de l'artil¬
lerie de campagne. — La Societe des officiers ct la reforme militaire. —
Societe romande des armes speciales. — General Amedee de la Harpe. —
Le general Jomini. — Licenciements.

Depuis notre chronique de novembre, le Conseil föderal a pris la döcision

de principe sollicitee par le Departement militaire au sujet du cumul
ou de l'incompatibilitö entre les fonctions d'instructeur d'arrondissement et

celfes de conimandant de division. 11 a confirme le statu quo, c'est-ä-dire
l'incompatibilitö, c'est-ä-dire la loi. Les motifs sont ceux que nous avons
indiquös en partie:

1° L'instructeur d'arrondissement est un fonctionnaire du Departement
militaire födöral et, comme tel, ne doit qu'exceptionnellement (provisoirement)

revetir un commandement.
2° Le divisionnaire devant inspecter les ecoles commandees par l'instructeur

d'arrondissement. on ne peut admettre que les deux charges soient
confondues. Donner ä im instrueteur d'arrondissement ic commandement
d'une autre division que celle dont il dirige rinstruetion, serait faire inspecter
un de ces officiers par son collegue qui peut etre plus jeune que lui.

La question est ainsi tranchee. Les commandants de corps d'armee
devront faire une nouvelle presentation pourle commandement de la V' division.

Le Conseil föderal ne tardera pas ä öditer l'ordonnance d'exöcution de

la loi d'avril 1904 relative ä la röorganisation de rartillerie de campagne.
Le bureau d'artillerie en a arrete le projet. 11 est probable que celui-ci sera
admis sans modifications maj eures.

Les 72 batteries nouvelles, ä 4 pieces, numörotöes de 1 k 72, seront
attribuöes aux divisions et aux corps d'armee ä raison, par division et par
corps, d'un regiment de deux groupes ä trois batteries. Les regiments seront
numörotes de 1 ä 12, le regiment de corps prenant rang, dans chaque corps
d'armöe, immediatement apres les deux .rögiments divisionnaires. Ainsi.
dans le premier eorps d'armee, le neuvieme rögiment actuel deviendra le
troisiöme, batteries 13 ä 18, tandis que les regiments du deuxieme corps
porteront les numeros 4 k 6 et ainsi de suite.

Les cantons continueront ä fournir 48 batteries, les 24 autres ötant fe-
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dörales. Ces dernieres formeront autant que possible la troisieme batterie
de cliaque groupe. Elles "seront recrutees sur l'ensemble du territoire du

corps d'armee auxquels elles appartiennent, et le plus possible, eu egard

aux exigences de la mobilisation, dans le canton avee les batteries duquel
elles forment groupe. Geneve par exemple, qui leve deux batteries, fournira
dans la mesure oü son recrutement le permet, le personnel de la batterie
föderale, troisieme de son groupe. Ne seront pris hors dece canton, que les

liommes qu'il ne pourrait pas fournir. Ce sera le cas d'un certain nombre
de conducteurs. Geneve eprouve döjä quelque peine ä se procurer ceux qui
lui sont actuellement necessaires.

Le Bureau d'artillerie propose pourla nouvelle batterie l'effectif suivant '•

5 ä 6 officiers, 155 sous-officiers et soidats, 21 ä 22 chevaux de seile, 102

clievaux de trait et 18 voitures (soit 4 pieces, 10 caissons, 1 voiture d'outils
I fourgon ct 2 chars d'approvisionnement), avec une dotation dans les

divers echelons de 800 coups par piece, qui sera portee ultörieurement ä 1000

coups.
II est probable que ces propositions ne seront pas integralement admises.

II ne parait guere possible, par exemple, de monter les sergents chefs de

piece. Si nous possedions en Suisse ies clievaux disponibles, mieux vaudrait
commencer par monter tout ou partie des chefs des compagnies d'infanterie
ou, si l'on veut s'en tenir ä l'artillerie, les officiers subalternes des compagnies

de position.
Lc parc de corps est sensiblement augmente. Chaque corps d'armee

recoit deux colonnes de parc ä 3 compagnies chaque. La"lrc compagnie de

la colonne de parc forme la colonne de munitions d'infanterie; les IIe et lllc
les colonnes de munition d'artillerie. Ces dernieres reeoivent 36 caissons, ce

qui procure au corps d'armee un total de 144 caissons. Une partie de ces

derniers seulement seront du materiel neuf; les autres seront les anciens

caissons transformös. Ces derniers pourront contenir 120 coups, les neufs 98-

Le parc, de depöt est sorti du corps d'armee ; il devient une institution
d 'armöe.

La nouvelle Organisation commencera ä deployer ses effets des 1905. La
remise du canon se fera aux troupes, corps d'armee apres corps d'armee, en

commencant par le Ier qui sera armö avant le 30 juin. Le IIe corps recevra
ses pieces pendant le deuxieme semestre de l'annöe ; les III'' et IV recevront
les leurs en 1906.

Les neuf plus jeunes classes d'äge seront appelees aux cours speciaux
d'instruction prevus par la loi, tandis que les trois dernieres formeront, en

vue des manoeuvres, cles batteries combinees de quatre pieces du materiel
actuel. A fin 1906 la livraison du canon ä tir rapide sera terminee, et toutes
les formations nouvelles organisees.
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La plupart des sections cantonales d'officiers ont arrete leur programme
de discussion des projets militaires. Le soin qu'elles y apportent montre

assez combien l'ceuvre de revision les Interessent. En general, elles serient
les questions, seul moyen de les approfondir. Ainsi, clans les deux seances

qu'elle a döjä tenues cet hiver, la societe des officiers dela ville de Berne a

traite, le 23 novembre, « l'administration militaire et le commandement des

troupes, » rapporteur le colonel Schmidt, instrueteur en chef de rartillerie,
et le 30 novembre, «l'obligation tle servir et l'organisation de rarmee. »

rapporteur, le major d'etat-major de Wattenwyl.
La Societe des officiers de la ville cle Lucerne a organise pour la periode

du 25 novembre au 21 fevrier sept soiröes de discussion. Les rapporteurs
sont les suivants : Obligation de servir, major Zeiger : Organisation de l'armee
(2 seances), colonel Kopp: Instruction de l'armöe (2 seances), major Zingg:
Administration militaire et Service actif (2 seances), colonel divisionnaire
Heller.

La Societe des officiers de la ville Zurich a pris l'avance comme on sait.

Dejä l'hiver passe, eile a discute dans une serie prolongee de seances, les

prineipes auxquels devait repondre la future loi, et eile a rösumö ces
prineipes dans im certain nombre de theses que nos lecteurs connaissent. Une

commission a ete nommee pour examiner maintenant les deux projets en

presence, avec mission de presenter son rapport avant le mois de fevrier.
La section vaudoise a invite ses sous-sections ä etudier, olles aussi, la

question dans son ensemble, mais en priant chaeune d'elles d'examiner plus

specialement les sujets qui lui sont designes, de maniere ä pouvoir
introduire, sur ces sujets speciaux, la discussion generale dans les seances plc-
nieres que le Comite cantonal convoquera ultörieurement. Ces sujets
spöeiaux sont repartis sous huit rubriques, comme suit :

I. Instruction militaire avant l'ecole de recrues. — u) Instruction
preparatoire du 1er degre : Preparation ä l'ecole. Gymnastique et sport. Corps des

cadets. Situation militaire des instituteurs.
b) Instruction preparatoire du 2C degre : Preparation hors de l'ecole. Exercices

militaires preparatoires volontaires ou obligatoires Organisation libre ou

Organisation officielle par l'autorite? Les societes de gymnastique; subside
federal et contröle. Subside federal aux tireurs volontaires avant l'ecole de

recrues.

II. Instruction du soldat des le recrutement ä la fin de son temps de
service. — a) Nombre total des jours de service. Egalite ou difference entre
los armes.

b) Repartition des jours de service. Duree des ecoles de recrues. Nombre
et duree des cours de repetition. Periodicite des cours de repetition. Grandes
manceuvres.

III. Classes d'äge. — Elite, jusqu'ä quel age? Landwehr, un ou deux bans?
Landsturm, qui y admettre Duree du service des officiers.
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Repartition el combinaison des unites tactiques. — Faut-il comprendre
la landwehr parmi les troupes de campagne? Repartition des unites faites par
la loi organique ou latitude laissee au-commandant en chef. Systeme de la
division tripartite. Suppression des eorps d'armee.

IV. Les troupes de montagne. — Leur Constitution. Les « Alpins » : leur
recrutement, leur instruction, leur incorporation.

Les bataillons de carabiniers. — Maintien, suppression, transformation en

Alpins.
V. Instruction des sous-officiers ct des offciers. — a) Pour les sous-

otticiors : Suppression ou maintien des ecoles speciales en dehors des ecoles de

recrues. Role d'instructeurs des sous-officiers. Creation d'appointes dans
rinfanterie.

b) Pour les ofticieis : Prolongation des ecoles preparatoires. Suppression
ile l'ecole de tir et d'une des ecoles speciales en dehors dos ecoles de recrues?
Ecole centrale obligatoire. Cours pröparatoires pour ofliciers et cours d'officiers
d'une unitö.

VI. Recrutement et avancement en grade des sous-officiers et officiers.
— Obligation d'aeeepter un grade. Conditions d'avancement. Que doit contenir
le certificat de capacite? Des autorites administratives ou militaires chargees
de qualifier, proposer et nommer aux differents grades.

VII. Autoriies administratives el autorites militaires. — Limite des

competences. Extension des competences des commandants superieurs. Los

divisionnaires de carriere. Situation du chef du Departement militaire; inspections.

Situation du bureau d'etat-major general.
VIII. Queslions speciales et propositions nouvelles. — a) Etal-major du

genie. b) Suppression du quartier-maitre du bataillon d'infanterie. c) Limite
d'äge du recrutement, pour des jeunes gens renvoyes pour defaut physique.
d) Examen de gymnastique au recrutement, etc.

Bien entendu, les indications de detail ne sont donnees qu'ä titre
(l'exemple; cc plan d'ötude n'est nullement limitatif; son but est de diriger
et de faciliter la discussion.

La Societe romande des armes speciales a tenu le 3 decembre, ä Lau

saune, sous la presidence du colonel Lochmann, ancien chef de l'arme du

genie, sa reunion annuelle de Sainte-Barbe. A l'ordre du joui- (iguraient deux

Conferences bien faites pour attirer le ban et rarriere-ban des membres de

la Societe : une conförence du colonel d'etat-major Audeoud sur le Transsi-
berien, et im expose du colonel d'etat-major Schieck, agrementc de

nombreuses projections lumhieuses, sur le service des aerostiers.
La reunion a ete cloturöe par le banquet d'usage.

Les journaux quotidiens ont signale Finauguration d'une modeste plaque
commömorative. erigee ä Rolle ä Amödee-Emmanuel-Francois De Laharpe,
general de division k l'armee d'Italie.
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Les lecteurs de la Revue militaire suisse se rappellent les remarquables
articles consacres par le colonel-divisionnaire Secretan ä ce soldat quo

Napoleon qualifiait de « grenadier par la taille et par le cceur ». Ces articles
reunis des .lors en une elegante brochure, ont contribue ä raviver le
souvenir d'un homme dont l'histoire militaire suisse peut s'honorer ä juste titre,
et que les generations nouvelles, non sans ingratitude, avaient trop oublie.
Une reparation ötait due ä sa memoire. Le colonel-divisionnaire Secretan l'a

poursuivie le premier: le monument de Rolle acheve cette oeuvre de justice.
II est un autre genöral dont nous voudrions voir aussi consacrer le

souvenir par un monument dans sa ville natale, le gönerai Jomini. de Payerne.
Son universelle röputation dit assez combien il a honore son pays. Mais

tandis que ses ouvrages sont partout, aujourd'hui encore, citös avec eloge,
ot consultes par quiconque desire se rendre un compte exact de.l'histoire
des guerres du Premier Empire, ses concitoyens seuls semblent ignorer la

trace qu'il a laissee dans la science militaire. II existe cependant un premier
fonds dont la Constitution est due ä l'initiative de feu le colonel Ferdinand
Lecomte. Un modeste appoint suffirait pour permettre ä la ville de Payerne
de reparer l'oubli dans lequel on laisse tomber un de ses plus illustres
citoyens, ot de suivre ainsi l'exemple que la ville de Rolle a donnö '.

La liste annuelle des licenciements au 31 decembre vient d'etre publice.
Elle est peu fournie cette annöe-ci. Les officiers superieurs de la Suisse
romande y figurent par deux noms, ceux du colonel d'artillerie F. de Charriere,
ä Lausanne, brevete du 10 janvier 1896, et du lieutenant-colonel d'infanterie
G. Bourgeois, ä Orbe, brevete du 10 avril 1891.

Apres avoir commandö successivement les regiments d'artiilerie de

campagne 1 et 9, le colonel de Charriere avait öte, sur sa demande, releve de

son commandement cn 1901 et affecte au service des etapes. Le lieutenant-
colonel Bourgeois ötait ä disposition. Son dernier commandement avait öte,

comme major, celui du 8e bataillon de fusiliers.

1 Au momenl de mettre en pages, nous apprenons que le Comile Jomini. organise
par le colonel Lecomte, s'esl reuni ä Payerne, sous Im presidence de VI. Chuard,
professeur ä l'Universite. II a decide de faire commencer les etudes pour l'execulion du
monument et en meme temps de faire appel au publie mililaire vaudois pour completer
la somme necessaire et permettre dVriü;er un monument diyne du canton de Vaud el
du general Jomini. Nous pensons publier cel appel dans nolre prochain numero el
recommandons dores et deja a nos lecteurs cetle entreprise patriotique.
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CHRONIQUE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

Le budget et le quinquennat. — La delation en France. — Lo monument de

Roon. — Un article du general Rohne.

Nous sommes tout k la discussion du budget. Elle offre plus d'interet que
les annees precedentes, la question du quinquennat ötant revenue sur le tapis.
Celui-ci est en vigueur depuis le 1" octobre 1899 et a pris fin le 1*' mars
1904. Diverses circonstances, de nature politique surtout, ont engage le

gouvernement k en proroger l'eehöance ä une annee cle date, II s'agit
maintenant d'arreter le nouveau projet qui cloit rögler notre Situation militaire
jusqu'ä fin 19Ü9.

En 1893, la reforme importante du quinquennat avait ete l'introduction,
ä titre provisoire et d'essai, du service de deux ans dans les troupes ä pied.

En 1899, de divers cötes, le gouvernement fut sollicite de rendre definitive
cette disposition. 11 s'y refusa, döclarant l'experience inconiplete : il admet-
tait que l'on püt etre contraint d'en revenir, la reduction du temps de
service ayant fort complique la täche des officiers et des sous-officiers. Cette

annee-ci, la loi nouvelle met fin au regime du provisoire. Le service de

deux ans est entre dans les moeurs. Le gouvernement admet que cela soit ä

titre definitif. En echange de cette concession au Reichstag, — concession

qu'il serait difficile, ä la verite, de ne pas faire, — il reclame diverses

augmentations d'effectifs et de credits.
La marine en absorbe une part importante. Nos autoritös navales ont

suivi et suivent toujours avec- une extreme attention les faits dont les mers

jaunes sont le thöätre, et elles entendent en tirer immediatement les

consequences pour le perfectionnement et le developpement cle notre flotte de

guerre.
Le budget de la marine prevoit l'augmentation de 100 officiers et de

2000 hommes; l'introduction d'un nouveau type de torpilleurs, avec un
nouveau Systeme de,tubes lance-torpilles ; l'introduction, dans l'armement cles

vaisseaux de guerre, d'une artillerie legere destinee k combattre les torpilleurs.

Pour la premiere fois s'y trouve inscrit un crödit destine aux essais de

sous-marins. II s'öleve ä 1500000 mark.
Le budget de la marine aecuse un total de depenses de 238 400 000 mark.

Les depenses permanentes du budget ordinaire s'elevent ä 105 260 755 mark,
soit une augmentation de 5 950 246 mark, sur l'annee derniere. Les döpenses

temporaires de ce budget s'elevent ä 111 498 450 mark, soit une augmentation

de 1(1632 480 mark sur l'annee derniere.
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Sur le budget sunt preleves 70 070 000 mark pour constructions maritimes
soit 835 000 mark de plus que Fannee derniere.

Gomme annuitös nouvelles. figurent celles qui sont relatives aux
vaisseaux cle ligne qui seront mis en chantier en 1905 et qui sont les trente-
sixieme et trente-septieme cuirasses d'escadre de la flotte allemande, ä un

grand croiseur, ä deux petits croiseurs, ä une canonniere d'atterrissenient,
ä une canonniere fluviale pour l'Extreme-Orient, ainsi qu'ä un vaisseau destine

ä relever les mines dont la necessite a ete dömontree par la guerre
russo-japonaise.

Le budget autorise aussi la creation d'une compagnie speciale pour la

releve desniines, avee un effectif de trois cents hommes.

En ce qui concerne l'armöe de terre, les depenses permanentes du budget

ordinaire pour le contingent militaire prussien se montent ä 463 961 397

mark — en augmentation de 12 845 841 mark sur les chiffres de l'annee
derniere — ct les depenses extraordinaires k 25 026 920 mark — cn diminution
de 993 369 mark comparativement ä l'annee derniöre.

Le budget extraordinaire demande une somme de 53 589 400 mark
(augmentation de 32 470 700 mark).

Les depenses permanentes pour le contingent militaire saxon s'elevent
ä 43 811 787 mark (augmentation de 1 714 548 mark).

Les döpenses permanentes pour le contingent militaire wurtembergeois
atteignent le chiffre de 21 973 036 mark (augmentation de 531080 mark).

Naturellement, ces chiffres tiennent compte de l'augmentation des effectifs.

Ceux-ci ne comportent pas cependant les grosses reformes du dernier

quinquennat. On se rappelle 'que 'celui-ci a introduit l'augmentation et la

reorganisation de l'artillerie de campagne avec la piece modele 1896, dont

on etudie maintenant la transformation ou le remplacement. II a cree egalement

trois corps d'armee. le XVIII0 prussien. le XIXe saxon et te llle bavarois,

par dedoublement ou prölevements sur les formations existantes; il a

augmente les troupes techniques : il a aecorde quelques escadrons et un leger
renforcement des bataillons. La loi nouvelle developpe ce que la precedente
contenait en germe.

L'effectif en temps de paix sera augmentö graduellement en tant qu'ef-
fectif moyen annuel, de facon ä atteindre en l'annee fiscale 1909 le nombre

de 505 839 soldats et caporaux, nombre qui demeurera tel jusqu'au 31 mars
910. C'est une augmentation d'un peu plus de 10 000 hommes.

Les volontaires d'un an n'entrent pas dans le calcul de l'effectif de paix.
A la fin de l'annöe 1909, il devra y avoir 663 bataillons d'infanterie, 510
escadrons de cavalerie, 574 batteries d'artillerie de campagne, 40 balaillons
d'artillerie ä pied, 29 bataillons de genie. 12 bataillons des voies de
communication et 23 bataillons du train

Coinme details, la loi prevoit une augmentation des chevaux de l'artillerie
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montee. l'amölioration de la solde des sous-officiers, 1'augmentation du nombre

des munitions d'infanterie, la creation de nouveaux champs de tir.

Nos cercles militaires ont suivi avec une grande attention les incidents
qui sc sont produits en France. Notre presse professionnelle s'est abstenue

generalement cle commentaires, mais les conversations [n'ont pas chömö.

La verite m'oblige ä dire que beaucoup ont considere ces incidents coinme
un juste retour des attaques dont nous avons ete l'objet au moment du

proces de la Petite garnison, du roman de Bayerlein, etc. La France, genö-

ralisant les faits particuliers releves par ces publications, en a conclu ä im
etat d'esprit deplorable dans notre corps d'officiers, cause (l'inferiorite
morale. II ne serait pas convenable de notre part de rendre aux Francais la
monnaie de leur piece. Mais il est difficile pour nous de ne pas admettre

que les divisions sont profondes entre leurs officiers et que lä aussi est une

cause d'inferiorite morale.

Le 24 octobre, a ete inaugure ä Berlin, sur la Place royale, un monument
ölevö ä la memoire du general-feldmarechal comte de Roon. On sait le röle de

Roon dans le fameux triumvirat Bismarck, Moltke, Roon, gräce auquel fut
realisee l'unite de l'Empire. II fut le grand forgeron qui battit sur l'enclume
le fer d'une main süre et dure; il petrit la matiere de cette armee dont
Moltke fut l'esprit et dont les succes recueillis par Bismarck devinrent la
base de notre puissance politique. Roon fut de la lignee des Scharnhorst.
Celui-ci prepara les guerres de la delivrance; celui-lä assura leur couronnement.

*

Les Vierteljahrshefte für Truppenführung und Heereskuntle, publies par
le» grand Etat-major, achevent la premiere annöe de leur existence. Cette

revue a trös rapidement conquis son droit de cite, tant ä cause du caractere

pratique de ses articles qu'ä cause de leur extreme variete. Elle observe

im juste milieu entre les exigences de la science et celles de la vulgarisa-
tion des connaissances techniques.

Lc dernier fascicule contient entre autres un mömoire du lieutenant-
general Rohne sur lequel j'attire l'attention des artilleurs. 11 resume toutes
les donnees du developpement de la moderne artillerie de campagne de

1870 ä 1904. L'auteur examine successivement le materiel, l'efficacite de la
bouche ä feu, le mode d'emploi, l'organisation, enfin l'ötat actuel de l'artillerie

de campagne dans les divers Etats. II constate que le principe du

recul sur l'affüt a ete admis en France, en Angleterre, en Norvege, en

Suede, en Suisse, en Ilollande, au Dänemark, en Roumanie, en Turquie et

aux Etats-Unis. A titre de renseignement, je crois bien faire de transcrire
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ä votre intention les donnees numeriques que Rohne attribue aux principaux
modeles actuellement en usage.

llleiuasne Franre liussie Ilalie Iiületerre Suisse

(lr beche ölastique) (a beche elastiquej

Annees de construetion 189(1 1807 1000 1900 1000 1902

cm. 7,7 7,5 7,62 7,5 7,62 7,5
Poicls du shrap. (obus), kg. 6,85

(6,88)
7,2

(7,0)
6,55 6,707

(6,055)
6,35 6,35

Nombre de balles 300 300 260 180+127 290 285
Poids de la balle. gr. 10 12 10,6 10-11 11 11

Poids total des balles kg. 3,0 3,60 2,76 3,20 3,19 3,13
Vitesse initiale m. 465 520 SSO 480 — 485
Poids de la bouche ii feu

avec la fermeture kg- 434 460 360 350 — 327
Pds de la piece en batt. kg- 945 975 1050 084 — 952

» voiture-piece kg. 1770 1850 1884 — — 1752

Force vive du projeclile ä

la bouche. tm.
Force vive pour 1 kg. de la

piece en batterie. kgm.
Nomb. de coups p. minut.
Project. dans l'avant-train.
Projectiles dans lc caisson
Poids du caisson kg.

I r 15 116

79,9 108 111

8 17 15-20

36 24 —
88 00 —

830 1850 1023

78.8

80

76,1

— 80
40

— 20

— 06-100

— 1820

CHRONIQUE AUTRICHIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Changements dans les commandements generaux.— L'equipement d'infanterie
modifie. — Un nouveau cours pour officiers dans la Landwehr hongroise.
— Equipernent en artillerie de campagne des deux landwehr. — A propos
de la question des boucliers. — Le budget de la defense nationale pour
1905.

Au milieu d'octobre ont ötö designes les titulaires de deux hautes
fonctions. Le general de cavalerie, comte Paar, depuis de longues annöes inspecteur

general de cavalerie, a ötö nomme par l'empereur, Kommandant und

Garde-Kapitän der t'isterreichsischer Trabanten-Leibgarde. Le neveu de sa

majeste, le Feldmarsehalleutnant archiduc Otto, l'a remplace ä l'inspectorat
general de la cavalerie.

Un second changement important est celui du commandant de la marine.

L'empereur a donne suite ä la demande renouvelee de l'ancien commandant
de la marine d'etre mis ä Ia retraite et lui a temoigne par une lettre auto-

graphe sa haute reconnaissance des eminents services rendus. En meme
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temps on a appele ä la töte de la marine le vice-amiral comte Monte-

cuccoli, en l'elevant ä la dignitö de Conseiller intime.
Le comte Montecuccoli descend d'une ancienne famille italienne. 11 naquit

en 1843, ä Modane. Son nom fut prononce frequemment lorsque, k la suite
des troubies de Chine en 1899, il fut charge du commandement de l'escadre

formee en "extreme-orient. II eut l'occasion alors d'affirmei- aussi bien ses

qualites de commandant supörieur que son tact diplomatique comme membre

du Conseil d'amiraute dans la conduite des negociations.

Le 25 octobre dernier est mort ä Vienne apres de longues souffrances Ie

FeldmarsehaUeutenant Ritter von Brunner, qui, depuis 1895, oecupait au
Ministere imperial de la guerre, le poste de chef de section pour l'artillerie
et le genie. II a ete remplace par le genöral d'artillerie Ritter von Krobatin

qui s'est montre orateur distingue lors des pourparlers des delegations.
Le nom de Brunner est si avantageusement connu, meme ä l'etranger,

qu'il est bien permis de lui consacrer quelques lignes.
Brunner naquit en 1839. II se distingua döjä au commencement des

annees 1860 comme lieutenant du genie lors de la fortification do Karlsburg
et en 1866 au moment de l'equipement de la forteresse d'Olmutz, oü il reQiit
des temoignages elogieux pour sa fortification provisoire d'un camp retranche.
Plus tard, il deploie pendant de longues annees son activite comme capitaine
au ministere imperial de la guerre, oü ses Services aussi eminents que zeles

lui font decerner en 1874 l'ordre de la couronne de fer de 3C classe. En 1879

il est appele comme professeur ä l'Acadömie technique militaire ; en cette
qualite le capitaine Brunner fit preuve de capacites pödagogiques particulieres.

II assuma avec le meilleur succes l'enseignement de la fortification
dans les cours pour officiers d'etat-major de l'armee et de la landwehr.

Comme officier d'etat-major Brunner fut directeur du genie ä Trebinje.
Plus tard dans la grande forteresse de Galicie Prgemysl, il]eut l'occasion de

mettre en pratique ses connaissances en fortification.
En 1894, il fut appele de nouveau au Ministere imperial de la guerre, oü

de 1895 ä sa mort, il exer^a les fonctions aussi importantes que pleines de

responsabilites de chef de section.
Brunner s'est montre novateur dans le domaine de la fortification tant

comme professeur que comme ecrivain; il a particuliörement mis ä sa place
exaete la signification de la fortification dans la guerre de campagne. II
s'est montre partisan trös decide de l'union intime de la fortification du

champ de bataille avec la tactique.
Pendant une longue serie d'annees, Brunner fut rödacteur de la Stref-

fleurs Oester. milit. Zeitschrift, pour laquelle depuis 1884 il ecrivit de
nombreux articles tant sur la fortification que sur les questions militaires
d'interet gönöral. Apres la chute de Strasbourg en 1870, il fut envoye sur place

1904 57
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avec mission de rediger un rapport et il publia ses impressions dans une

brochure intitulee : La defense de Strasbourg.
Brunner s'est acquis une certaine notoriete taut en Autriche-Hongrie

qu'ä l'ötranger par ses livres devenus classiques sur la fortification permanente

et sur la guerre de forteresse. Tons eurent de nombreuses editions et

furent traduits en hongrois, en francais, en russe, en anglais, en roumain,

en italien, en hollandais et en danois. Parmi ses autres publications. tres

nombreuses, nous ne citerons que la brochure sur une question discutee: Les

fortifications peuvent-elles etre prises d'assaut? Brunner y combat clans sa

maniere tres precise et demonstrative les vues de Sauer et Scheibert qui

tendaient ä remplacer les methodes d'attaque preconisees jusqu'ici par des

assauts ä l'improviste et l'attaque de vive force. Le siege actuel de Port-

Arthur, les nombreux assauts infruetueux des Japonais dömontrent d'une

maniere pöremptoire la justesse des vues de Brunner.
Le lieutenant-feldmarechal Brunner ötait une illustration de l'arme du

genie. II appartenait ä celle-ci corps et äme. Soit comme professionnel
distingue, soit par son caractere avenant et aimable, il s'est acquis une place

dans le coeur cle tous ceux qui l'ont connu. Ils lui conserveront un souvenir
ineffacablo.

Merite aussi une mention speciale dans les dernieres mutations du gene-

ralat, le Feldzeugmeister baron Fejervary, nomme (Xapitan der neuen
ungarischen Trabanten-Leibgarde. Cette garde a ete döjä röclamee energiquement
ä maintes reprises par les Hongrois comme partie integrante de l'Etat

hongrois avec une Cour independante; eile doit prochainement etre creee.
Les travaux pröliminaires d'organisation de cette nouvelle garde de

corps royale hongroise sont terminös; eile consistera en 40 gardes avec

plusieurs sous-ofliciers. On commencera par y faire permuter les gardes
autrichiens qui sont citoyens hongrois. La nomination de 4 officiers de haut

rang militaire qui lui sont destines aura lieu prochainement. Auparavant
on doit arreter l'uniforme du corps.

Dans ma chronique de juin (p. 459) j'ai parle d'une maniere dötaillöe
des modifications ä l'equipement de Tinfanterie qui doivent permettre une

augmentation de la dotation en munition de poche sans aecroissement du

poids total de la charge du soldat. Dans la chronique d'aoüt (p. 592) j'ai
signale les expöriences de marches prolongees qui devaient avoir lieu avec
ce nouvel equipement, dans la region du '9° corps. Ces marches devaient
etre faites par des effectifs sur pied de guerre.

La Militär. Zeitung annonce que ies essais sont terminös. Les rapports
sont dejä parvenus au ministere imperial de la guerre. Ils aecusent un
rösultat excessivement satisfaisant, de teile sorte que l'on peut s'attendre ä
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ce quo les modifications projetees soient introduites d'une maniere generale.
Ce serait, en resume, les suivantes :

La dotation en munition de poche pour les appointes, fusiliers et
chasseurs armes du fusil ä repetition sera portee de 100 ä 200 cartouches. Pour

compenser le surcroit de Charge en resultant, on diminuera les subsistances
et vetements portes par l'homme jusqu'ä coneurrence de 2 kg. 25. Le poids
de la munition n'etant augmente que de 680 gr., le soldat beneficie d'un
allögement de 1 kg. 57. Comme vous le savez, la diminution des rations de

vivre ot des vetements a ete obtenue sans quo l'homme doive en souffrir.

On sait qu'un cours royal hongrois pour officiers d'ötat-major et un cours
superieur pour officiers subalternes, ont lieu dans l'armee Honwed comme
dans la landwehr autrichienne. Leur but est indique clairement par leur
nom meine; le premier sert ä la preparation de capitaines et Rittermeister

pour les charges d'officiers d'etat-major; l'autre procure renseignement des

hautes sciences militaires aux officiers subalternes actifs, tout en servant
de pröparation pour l'entröe ä l'ecole militaire de Vienne, oü sont envoyes
cliaque annöe les dix meilleurs eleves.

D'apres un communique du Reichswehr, on va maintenant former une
öcole centrale d'officiers pour rarmee Honwed analogue aux ecoles militaires

d'officiers de l'armee commune1. On s'est sans doute pose la question
de savoir s'il n'y avait pas lieu d'organiser pour la landwehr royale
hongroise une ecole de ce modele dans chaque district de commandement.
Mais considörant que les districts de commandement correspondent, ä

proprement parier, ä une rögion de division d'infanterie seulement, que ces

ecoles sont fort coüteuses, demandent im appareil complique, et qu'elles
eloignent du service de la troupe un grand nombre d'officiers, on s'est
decide pour une öcole centrale.

Y seront appeles de jeunes capitaines (Rittermeister) et des premiers
lieutenants parmi les plus anciens. Ils seront instruits en premiere ligne
des derniers changements et progres dans tous les domaines de l'activite
militaire. On doit aussi leur montrer la maniere de rendre profitables leurs
etudes privees. La longue duröe de leur service leur ayant procure suffisamment

de pratique et de routine, ils seront ä meine de profiter mieux d'une

instruction theorique et d'eii appliquer les enseignements an service effectif.

1 Ces ecoles se proposent d'augmenter les connaissances militaires des premiers
lieutenants les plus anciens et de leur fournir une base d'instruction qui leur permettc
de se former, par l'etude privee, ä de plus hautes charges. Cliaque annee dans chaque
region de corps d'armee est organisce une de ces »'coles d'officiers donl Ies cours
durent du rr-' janvier ii lin juin.
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Le cours superieur pour officiers n'est pas prcjudiciö par l'organisation de

l'ecole centrale.

Sans qu'auparavant rien n'en ait transpire dans le public, le president
du ministere hongrois, comte Tisza, surprit, le 12 novembre, le Parlement

par la declaration faite en seance publique que les troupes Honwed seraient
dotees d'artillerie de campagne. La majorite tömoigna par ses applaudissements

demonstratifs, qu'elle voyait dans cette Information une conquete
nationale significative.

Quoiqu'il n'y ait pas encore eu ä ce sujet de publication officielle, la
creation d'une artillerie de campagne Honwed ne fait aucun doute. Elle
forme le pendant de la dotation en artillerie de la landwehr autrichienne.
Les efforts nationalistes dirigös contre l'unite de l'armöe auraient ainsi

amene un resultat tangible, qui correspond ä un renforcement fort apprö-
ciable de la force combattante cle rarmee entiere. On ne peut que le constater

avec une entiere satisfaction.
L'Arnwe Zeitung fait observer ä juste droit que pour une fois nous

sommes en presence d'une amelioration de notre armee causee par
les tendances dualistes. Ce Journal indique par le menu les raisons

pour lesquelles ce progres n'a pas ete realise plus tot. Nul n'eut pu

prevoir, lors de la creation des landwehr en 1867, que leurs corps de

troupes egaleraient en .valeur ceux de l'armee commune. Ce n'est qu'au
cours des trois dernieres decades qu'elies sont devenues ce qu'elles sont

actuellement. Ainsi s'explique au moins en partie l'anomalie du manque
d'une artillerie de campagne appartenant en propre aux landwehr. Un
second motif, de nature potitique, echappe absolument ä la logique. On ne

s'explique pas pourquoi nous marquons moins de confiance en la landwehr

hongroise que dans les regiments de meme nationalite de l'armee commune.
Les hauts commandements des troupes de landwehr sont communs avec ceux
de l'armee royale et imperiale: le corps des officiers et les troupes pretent le

meme serment que ceux cle l'armee commune. Sur quoi pourrait-on donc

liaser raisonnablement im moindre interet pour les troupes de landwehr?
II semble donc bien qu'il n'y ait jamais eu de motif valable d'inferiorite,
mais des prejuges, des Souvenirs Chauvins, sur lesquels on a eu, en certains

lieux, de la peine ä passer.
L'importance materielle de la röforme annoncöe ne peut etre encore

appreciee d'une maniere exaete, d'apres les informations officielles. On sait

que dans l'organisation actuelle de l'armee, il ötait dejä prevu, pour les

troupes de landwehr, des divisions d'artillerie, chaque corps ötant pourvu
des l'abord de trois regiments d'artillerie divisionnaire, dont deux pour les

divisions d'infanterie de l'armee commune et un pour les troupes de

landwehr.
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L'organisation de l'artillerie de landwehr pourrait donc eventuellement
etre la suivante : on separerait en temps de paix dejä les 15 regiments
d'artillerie divisionnaire necessaires aux 8 divisions de landwehr autrichienne
et aux 7 divisions de landwehr hongroise, et, ayant egard aux conditions
nationales, on leur donnerait ä chaeune leur propre Organisation.

En realite, cette nouvelle formation d'une artillerie de landwehr pourrait
se poursuivre en meme temps que celle projetee de toute l'artillerie. De

quelle maniere cette derniere se fera-t-elle? II est probable qu'aucune döcision

n'a encore ötö prise ä cet ögard dans les cercles dirigeants. En tous

cas les articles parus ä ce sujet dans quelques journaux suivant lesquels on
doublerait les regiments d'artillerie de corps, et eröerait 3 nouveaux
rögiments d'artillerie divisionnaire, ne paraissent pas bases sur une documen-

tation serieuse.

* " *

Etant donnee l'actualite gönörale de la question des boucliers do rartillerie

de campagne, on pouvait s'attendre ä voir rechercher le meilleur
mode de les combattre. Deux propositions ont etö emises dans la livraison de

novembre de la Danzers armee, Zeitung.
La premiere consiste, au moment oü l'ön passe du tir ä obus au tir ä

shrapnel, ä temper celui-ci de 50 k 100 pas de plus, cela surtout lorsqu'il
s'agit de battre de grands boucliers fixes d'une maniere rigide ä la piece

(canon francais, mod. 97). Le gros but que presente un bouclier de ce genre
non seulement facilite le pointage mais l'observation des coups; d'autre

part, plus grand est le but, plus croissent les probabilites d'atteintes. La
resistance du bouclier en actionnant la fusöe percutante provoque l'explosion

du shrapnel dans la batterie meme, c'est-ä-dire au point le plus
favorable ä un effet materiel direct, auquel s'ajottte un effet moral indiscutable

sur le personnel de la batterie.
Le second moyen röside dans l'emploi cle shrapnels ä segments, comme

ceux dont se sert la marine contre les torpilleurs. Ces shrapnels tires avec

tempage normal contre des pieces protegees par des boucliers, beneficient
d'une probabilite de touche superieure ä celle des shrapnels ordinaires

tempes trop longs. Si le nombre des fragments de ces shrapnels est moins

grand que celui des balles du shrapnel ordinaire, ils ont par contre une
foree de penetration bien plus grande. Aucun bouclier de piece d'artillerie
de campagne ne saurait leur rösister. Les blessures qu'occasionnent ces

fragments sont, il est vrai, aussi inhumaines que celles causees autrefois

par les projectiles pleins tirös par des pieces non rayees. Ce n'est cependant

pas une raison pour ne pas les employer.
L'introduction d'un bouclier sera probablement difficilement evitöe, —

ne füt-ce döjä que pour ce motif d'ordre moral qu'il ne faut pas se sentir
d'emblee en etat d'inferiorite vis-ä-vis d'autrui, — mais il faudra le construire
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aussi leger et petit que possible, de maniere ä ne pas nuire ä ee qui constitue
la protection la plus efficace de l'artillerie de campagne : sa mobilite et sa

facilite ä se dissimuler dans le terrain. Le bouclier ne saurait offrir un
couvert absolument sür. Dans certains cas, ainsi pendant la mise en batterie
sous le feu d'un adversaire en position et repöre, dans le combat sous le feu

d'infanterie (combat en retraite) im bouclier mobile, petit et leger rendra de

grands Services.

* #

Les demandes de credit que le Ministro de la döfense nationale vient
de deposer ä l'ouverture de la session du parlement autrichien, se montent
ä des chiffres tres modestes.

L'augmentation des depenses prevues pour l'annöe 1905 n'est que de

1 164 415 couronnes, ainsi un quart de million de moins qu'en 1904 et moins

de la moitie de l'augmentation moyenne annuelle de la derniere decade.

II n'y a que peu de chose ä relever comme innovation dans le budget :

Un supplöment au Landwehr - Verrordnungsblatt analogue ä celui qui

parait depuis des annees pour les publications administratives de l'armöe

commune.
Les 18 places pour la landwehr, creees en 1904 ä la Theresianische

Militär. Akademie sont doublöes.

Quatre places seront röservees aux officiers de landwehr au cours
d'intendance, k Tinstar de ce qui a lieu ä l'ecole de guerre.

Peu de changements dans les commandements de troupes territoriales
et cles troupes de landwehr. Les plus importants concernent le service de

police et de gendarmerie : l'effectif est augmente de 8 officiers, 1 sergent
instrueteur, 89 chefs de poste et 183 gendarmes.

CHRONIQUE ESPAGNOLE
(De notre correspondant particulier.)

Nouvelle Organisation militaire. — Garnisons des iles Balöares, des Canaries
et des places du nord de l'Afrique. — College militaire general. — Grandes

manceuvres.

Cette fois-ci, j'ai laisse passer un peu plus de temps depuis ma derniere

chronique. Je desirais etre en etat de communiquer aux lecteurs de la
Revue notre nouvelle division territoriale militaire, dont le texte n'a paru
que tout röcemment ä YOfficiel. Le general Linares l'a arretee, en s'appuyant
de l'autorisation votee, au mois de juillet passe, par les Chambres. Je vous
ai parle dejä de celle-ci. en vous enoncant quelques-unes des reformes qu'elle

comportait.



CHRONIQUE ESPAGNOLE 89.")

En vertu de cette nouvelle division territoriale, l'Espagne reste partagee
en 7 regions militaires de corps d'armee, dont les capitales sont, par ordre
de numero, Madrid, Seville, Valence, Barcelone, Saragosse, Burgos et Valladolid.

L'ancienne huitiöme rögion, capitale La Corogne, sera transformöe en

capitania general, attachee provisoirement au septieme corps. Par la suite,

quand les ressources budgötaires le permettront. eile servira de base ä la
formation d'un huitiöme corps d'armee.

Chaque corps d'armee est compose de 2 divisions, de 1 regiment mixte
du genie (sapeurs et telegraphistes), d'une section d'ouvriers de l'artillerie
ct du parc du corps. En outre, une division cle cavalerie de 2 brigades fera

partie de I" corps, et les IP, IV et VI« corps d'armee auront chacun une

brigade de cavalerie en plus de la cavalerie divisionnaire. Les autres corps
(l'armee n'auront qu'un regiment de cavalerie independante chacun.

La division est composee de 2 brigades d'infanterie de 2 regiments, i
regiment d'artillerie, 1 regiment de cavalerie et les unites necessaires du

corps d'administration et de sante. La division de Galice (huitiöme region)
aura 3 brigades d'infanterie et, au moment de la mobilisation, formera le

VIP corps, avec la division permanente de celui-ci. Outre les troupes
endivisionnees, il sera cree trois brigades de chasseurs ä pied de 6 bataillons

chaeune, lesquelles demeureront respectivement attachees aux I", II'1 et IV"

corps d'armee.
Le reerutement ct la mobilisation des corps d'armee seront, autant que

faire se pourra, regionaux. Tous les services, les depöts, les parcs, ete,
seront etablis de facon ä satisfaire ä cette necessite.

L'arme de l'infanterie est organisöe en -58 re'giments de ligne de 3 bataillons.

dont deux actifs et un de premiere reserve: en 18 bataillons de

chasseurs de 5 compagnies, dont quatre actives et une de premiere reserve ; et

en 116 bataillons de seconde re'serve. Les regiments de ligne formeront 29

brigades ä 2 regiments et 14 divisions, dont 13 seront ä 2 brigades et une ä 3.

Les 18 bataillons de chasseurs forment 3 brigades cle 6 bataillons. Au
moment de la mobilisation, les 116 bataillons de reserve seront groupes en 39

demi-brigades.
Cette nouvelle Organisation a exige la creation de 2 regiments de ligne,

qui ont pris les numeros 57 et 58 ; ils portent les noms de Vergara et Alcantara
et sont formes sur la base cles troisieme et cinquieme bataillons de chasseurs

de montagne. Les premier, deuxieme ot quatrieme bataillons de

montagne sont convertis en bataillons de chasseurs. portant les numeros 16, 17

et IS et les denominations respectives de Reus, Chiclana et Talavera.
Les deux premiers bataillons de chaque regiment seront organises en

permanence : les troisiömes bataillons n'auront, en temps de paix, que les

cadres et, sur leurs contröles figureront les hommes avant fait leur service

actif dans les deux autres, c'est-ä-dire ceux de la premiere reserve qui se
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trouvent dans ieur quatrieme, cinquieme ou sixieme annöe de service. Les
reservistes des bataillons de chasseurs seront versös dans les cinquiemes
compagnies de leur bataillon et, au moment de la mobilisation, serviront ä

renforcer les effectifs des compagnies actives,
A l'öpoque du passage des hommes ä la seconde reserve, ils seront

affectes aux bataillons de cette espece se trouvant dans le district du domicile

des hommes.

La loi distingue quatre sortes d'effectifs pour les corps de troupe, savoir :

les effectifs budgetaires, les effectifs röduits ä fixer, pour certaines epoques
de l'annee, et destinös ä permettre d'appeler sous les armes le plus grand
nombre possible tle soldats durant la periode des grandes maniEuvres, les

effectifs legaux, enfin les effectifs de guerre.
Pour les besoins du recrutement et de la mobilisation, le territoire de la

peninsule est divise en 54 zones de reerutement, desquelles 41 correspon
dront chaeune k une de nos provinces. Los provinces de Madrid, Seville,
Valence, Oviedo et La Corogne auront chaeune deux zones de recrutement;
celle de Barcelone en aura trois. Les zones de recrutement forment 116

circonscriptions, possedant chaeune un bureau de recrutement et les cadres

d'un bataillon de seconde reserve.
Les recrues que le tirage au sort classera dans le contingent seront

inscrites dans les bureaux de recrutement de la circonscription, dans les

registres desquels figureront ögalement les jeunes soldats qui ne pourront
etre immediament incorpores par raisons budgetaires, les ajournes legalement

et les insoumis. Les hommes liberes, pour une raison quelconque, du

service actif seront versös dans des depöts, oü ils figureront jusqu'ä l'äge oü

cessent les obligations militaires, soit 33 ans revolus. Les soldats des

depöts ayant recu quelque instruction militaire seront exceptionnellement versös

dans les bataillons de seconde röserve, au moment d'entrer dans leur

septieme annee de service militaire.
Lors de la mobilisation, les 'effectifs des hataillons actifs seront completes,

premierement avec les hommes en conge illimite pour exces de

personnel : secondement avec les hoinmes des troisiömes bataillons, lesquels ä

leur tour recevront des depöts le nombre des recrues necessaires en

commencant par ceux qui ont etö instruits.
Avec l'ancienne Organisation, ä chaque regiment actif correspondait un

regiment de reserve de deux bataillons: lc premier de ces bataillons
comprenait les hommes de la premiere reserve: et ceux de la seconde formaient
le second bataillon. Ces regiments fournissaient aux corps actifs les hommes

necessaires, lors de la mobilisation;; mais. comme le recrutement n'ötait

pas regional, il arrivait que les röservistes etaient incorpores dans des unites

autres que celles oii ils avaient accompli leur service actif. La suppression

de ce mode imparfait est le principal avantage du nouveau systeme. 11
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en resulte en outre un crtain rajeunissement des classes d'äge de rarmee
active par le renfort des soldats des döpöts, ä la condition que ceux-ci
soient instruits comme la loi l'exige. Mais la nouvelle Organisation du

reerutement ne nous donne pas un bataillon de" plus. II n'y a aecroissement

d'unites d'infanterie que par le fait de la transformation de deux bataillons
de chasseurs en deux regiments de ligne (n0* 57 et 58).

Pour l'arme de la cavalerie, les changements se reduisent ä peu de

chose. Nos 28 regiments actifs auront un cinquieme escadron de depöt qui
remplira le meme röle que les troisiömes bataillons des regiments d'infanterie.

En temps de paix, seuls les cadres des escadrons de depöt seront
maintenus et leurs hommes seront les soldats ayrant accompli leur service
actif dans le meme regiment et appartenant ä Ia premiere reserve. Les

liommes de la seconde reserve seront versös dans les depöts de reserve, au
nombre de 14, qui, lors de la mobilisation, fourniront aux rögiments
actifs le personnel necessaire et serviront ä former un certain nombre de

regiments de reserve.
Le nombre de Corps de troupe de l'artillerie de campagne reste le meme

Nous continuerons ä avoir 17 regiments: 12 montes, 1 dit « leger » d'artillerie

ä cheval. 3 de montagne et 1 d'artillerie de siege. II est cree un groupe
d'artillerie de montagne pour le Camp de Gibraltar. Chaque regiment montö

sc compose de deux groupes : le premier de 3 batteries ä tir rapide et le

second de 2 batteries armees du materiel ordinaire; une sixieme batterie de

depöt n'aura que les cadres.

Les regiments de montagne comprendront 4 batteries actives et 1

batterie de depöt; le groupe du Camp de Gibraltar possedera 3 batteries dont

l'une sera ä Ceuta.

Les bataillons d'artillerie de forteresse sont supprimes et l'on a cree, ä

leur place, 7 comandancias de place, dont les centres se trouvent ä Cadix,

Algesiras, Carthagene, Barcelone, Pampelune, St-Sebastien et Le F'errol. II a

fallu egalement creer 7 sections d'ouvriers pour les parcs mobiles cles corps
d'armee. Les röservistes de l'artillerie sont versös d'abord dans les batteries
de depöt, puis dans les depöts de reserve (il y en a 14).

Les troupes du genie pour la Peninsule comprendront: 7 rögiments mixtes
de sapeurs et de tölegraphistes, 1 regiment de pontonniers, 1 bataillon de

chemins de fer, 1 brigade topographique, 1 compagnie des telegraphes pour
le reseau de Madrid, l compagnie d'aerostation. 1 compagnie d'ouvriers et
7 depöts de reserve.

Cette nouvelle Organisation a demande la suppression du bataillon cle

telegraphistes et la creation de 3 rögiments mixtes. Ceux-ci comprennent
5 compagnies de sapeurs, 1 compagnie des telegraphes et 2 compagnies de

depöt. Lors des mobilisations, chaque rögiment se divisera en 2 bataillons

constitues, le premier par les quatre premieres compagnies de sapeurs, le
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second par la cinquieme de ces compagnies et les deux compagnies du

depöt: la compagnie des telegraphistes sera affeetöe ä l'un des deux bataillons.

Cette röorganisation des" corps de troupe est entree cn vigueur le 1er

decembre.

Les reformes du general Linares ont pour but principal d'etablir une

Organisation militaire purement regionale, afin d'eviter les enormes
difficultes auxquelles 011 s'est heurte, chaque fois qu'une mobilisation a ete

rendue necessaire. Ce principe de l'organisation regionale est absolument

indispensable dans les iles Balöares et dans les Canaries, oü, tant que durera
la crise par laquelle passe notre armee de mer, il ne faut pas compter sur
d'autres elements döfensifs que ceux qui pourront etre fournis par les

ressources locales.
C'est pourquoi l'organisation militaire de ces iles est actuellement basee

sur le rendement de leurs propres forces.
Le commandement militaire des iles Balöares constitue une capitania

generale, divisee en deux gouvemements militaires: le premier comprend
les iles Majorque, Ibica, Formentera y Cabrera. et le second l'ile de Minorque.
A la töte de chacun de ces commandements, il y a un general de division
seconde par des etats-majors et chefs de service necessaires. Le capitaine
general, qui doit avoir le grade de lieutenant-general, a son etat-major et
ses services speciaux. La garnison des iles Balöares est la suivante :

Majorque, 2 regiments d'infanterie, t escadron de chasseurs, 1 coman-
dancia d'artillerie, 1 comandancia du gönie, 1 section de santö et 1 section

d'administration; Ibica, 1 bataillon d'infanterie et 1 section d'artillerie;
Minorque, 1 rögiment d'infanterie, 1 escadron de chasseurs, 1 comandancia

d'artillerie, 1 comandancia du genie, 1 section de sante et 1 section
(l'administration. Cliaque regiment baleare d'infanterie a 3 bataillons de 8 compagnies.

Les deux premieres compagnies sont actives, les autres n'ont, en

temps ordinaire, que les cadres. Les hommes de la premiere reserve
appartiennent aux troisieme et quatrieme compagnies, ceux de la seconde reserve
aux quatre autres compagnies. Le recrutement de ces garnisons sera
exclusivement territorial.

L'organisation militaire des Canaries est analogue ä celle des Balöares.

Les deux gouvemements militaires qui formeront la capitania generale des

Canaries comprendront : le premier, les iles de Tenerife, de la Palma, de

Gomera et de Hierro ; le second, les iles de la Grande Canarie, de Lanza-

rote y de Fuerteventura.
Les troupes qui composent leur garnison sont : Tenerife, 2 regiments

d'infanterie, 1 escadron de chasseurs et les troupes de l'artillerie, du gönie,
de sante et d'administration; La Palma, 1 bataillon de chasseurs: Gomera-
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Hierro, f bataillon d'infanterie; la Grande Canarie, 2 regiments d'infanterie.
1 escadron de chasseurs et les troupes speciales; Lanzarote, l bataillon
d'infanterie et 1 section d'artillerie: Fuerteventura, 1 bataillon d'infanterie
Ces unites ont la meine composition et le meme mode de recrutement que
les troupes cles Balöares.

Nos possessions du nord de l'Afrique ont etö organisees en deux
commandements militaires independants: celui de Ceuta et celui de Melilla; co

dernier a sous sa juridiction les places des iles Chafarinas, Alhucernas et
Le Penon de Velez.

Les forces militaires de Ceuta sont, outre les etats-majors et les
differents services, 1 regiment d'infanterie de 3 bataillons, aux effectifs sensiblement

egaux ä ceux de guerre, 1 bataillon de chasseurs cle la brigade d'An-
dalousie, 1 comandancia d'artillerie de forteresse, 1 batterie dötachöe du

groupe du Camp de Gibraltar, 1 compagnie de sapeurs, la milice indigene
(1 compagnie de tirailleurs, 1 escadron de chasseurs, et 1 compagnie de

mer), et cles sections de sante et d'administration.
Les troupes du gouvernement de Melilla sont: 1 regiment d'infanterie de

composition egale ä celui de Ceuta, le bataillon de diseipline, l escadron de

chasseurs, plus les troupes et les Services de l'artillerie, du genie, de sante

et d'administration.

Une autre reforme accomplie par notre ministre de la guerre en vertu
de l'autorisation des Chambres. suivant la loi du 17 juillet de cette annöe,

est celle de la creation du College gönöral militaire, dont l'organisation a

ete fixöe par un decret royal du 2t de ce meme mois de juillet.
Je n'ai pas besoin de revenir sur les motifs qui ont conseille cette reforme,

car je vous ai entretenus ä plusieurs reprises des changements qui s'impo-
saient dans nos etablissements d'instruction militaire. La commission d'officiers

superieurs qui. sous la presidence du savant genöral Suarez Inclan a

ete chargee d'ötudier cet objet a fait un travail excellent et digne de tous

eloges.
Le College militaire general est etabli ä Tolede et les aspirants-officiers

de toutes les armes et de tous les corps y recevront, pendant deux ans, les

connaissances techniques generales. Au bout de ce temps, les eleves seront

envoyös ä l'Ecole d'application de l'arme ou du corps qu'ils auront choisi.

Les programmes d'ötudes et les systernes d'enseignement ont ötö fixes

de maniere ä donner ä l'instruction des futurs officiers un caractere tres

pratique.
Au mois de juillet 1905, aura lieu le premier concours d'eleves au College

militaire general. Les academies militaires actuelles se transformeront en

ecoles d'application. Comme le College miiitaire general a ötö etabli ä
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Tolede, l'Acadömie d'infanterie, qui y ötait installee, devra etre transfcröe
dans une autre ville, cpü n'a pas encore ete designee.

Avant la fin de l'annöe, seront signes les decrets royaux concernant les

modifications du service des haras et des remontes, la creation de l'Etat-
Major central et la nouvelle Organisation des bureaux du ministere de la
guerre. Tout le plan röformiste du general Linares aura alors ete realise.

Nous avons eu cet automne une double serie de grandes manoeuvres.
D'abord deux divisions de cavalerie ont opere l'une contre l'autre dans

l'Aragon et, quelques semaines plus tard, deux divisions, avec les effectifs
les services et le materiel de campagne, ont manceuvre en formant deux

partis ennemis, censes appartenir ä deux grandes armees : l'une en Anda-
lousie, l'autre couvrant Madrid. Au moment oü la rencontre de ces deux

divisions allait se produire, dans la province de Ciudad-Roal, les manoeuvres
ont ete contremandees ä cause du deces de la princesse des Asturies.

CHRONIQUE ERANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

La crise. — Les debuts du nouveau ministre de la guerre. — L'avancement
des officiers. — La « decomposition de rarmee ». — L'endivisionnement de

l'artillerie. — La Direction de rinstruetion. — L'enseignement du tir. —
Les propositions de M. Maujan.

Juste le jour oü devait paraitre ma chronique disant que le general
Andre ferait bien de profiter de la premiere occasion pour s'en aller, il partait.

II partait sans attendre (l'occasion. Et d'aucuns ont trouve qu'il avait
mal fait de se retirer ainsi, de se laisser pousser dehors par les uns, tirer
dehors par les autres. 11 a donne sa demission pretextant que sa presence
dans le cabinerpouvait etre une cause de faiblesse. Peut-etre y etait-elle, au
contraire, un element de force.

M. Maurice Berteaux a recueilli sa tres difficile succession. Grand bien
lui lasse. Agent de change. ayant une grande fortune personnelle, aimable,
sachant promettre, intelligent, methodique. laborieux, violent ä l'occasion,
maitre cle soi, en general, meme quand il n'y parait pas, ayant de la

eränerie sur le terrain et ä la tribune, parlementaire consomme, habitue ä

manoeuvrer dans les eouloirs et les bureaux comme dans la salle des seances,

verse dans les choses militaires et Iie avec des officiers qu'il a, pour la
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plupart, choisis avec discernement, il se presente dans d assez bonnes

conditions pour mener ä bien la täche qu'il a assumee. II est politiquement un

pur. II n'a jamais varie. 11 a toujours siege dans le meme coin de la Chambre,

im pied dans le radicalisme, l'autre dans le socialisme. II a de la decision.

La camaraderie polytechnicienne ou saint-cyrienne ne le gene pas.
Seule, la familiarite de la corbeille de la Bourse ou des coulisses du Parlement

risque d'agir sur lui. et aussi les amitiös electorales. 11 est un peu
trop complaisant peut-etre et ne sait pas assez refuser. On le dit du

moins.

J'ai des reproches plus graves ä lui adresser. Non que je lui fasse grief
d'avoir levö les punitions lorsqu'il a pris possession du portefeuille de la

guerre. J'ai bläme le general Andre de l'avoir fait, parce que cet acte indi-
quait, de la part d'un professionnel comme lui, une insuffisante röflexion sur
les choses de « sa partie ». Si, comme c'etait son devoir, il avait lu L'art de

Commander, de ce pauvre Andre Gavet, qui vient cle mourir bien tristement
ä Nancy, il n'aurait pas commis cette faute.

Un agent de change, se destinät-il ä devenir le chef de Farmöe, est fort
excusable de n'avoir pas philosophe sur la theorie de la diseipline. Dans les

questions techniques, il est bien oblige de s'en rapporter aux gens du
mötier. L'important est qu'il s'entoure de bons conseillers.

II en a choisi d'excellents. Malheureusement, il a commis l'erreur de se

laisser endoctriner par le gönerai Jung pour soutenir un Systeme d'avancement

qui fut jadis pröne par l'auteur de La Re'publiciue et l'armee, Systeme

qui, s'il a pu etre acceptable en ce temps-lä, parail aujourd'hui condamne :

d'abord ä cause du caractere collegien des bons et des mauvais points qui
constituent le principe meme du systeme; ensu ite, parce qu'il s'agit de

laisser aux chefs hierarchiques le soin de faire emerger les sujets d'elite.

S'il est vrai que la grande majorite tles gönöraux, malgrö quatre ans et

demi d'efforts presque Continus, sont restes röactionnaires, il est ä prevoir
que ee seront des röactionnaires seuls qui emergeront. Dans les assemblees

qui se recrutent par elles-memes, on voit fatalement se perpetuer lc meme

esprit. On est donc condamne, s'en rapportant exclusivement aux notes

donnöes par des ennemis du regime röpublicain, ä voir avancer exclusivement

des ennemis de la Röpubliqne.
C'est lä un danger dont le general Andre avait eu pleinement conscience,

et, pour y echapper, il avait pris la mesure revolutionnaire qui consistait ä

attribuer ä son cabinet seul la selection necessaire. La nöcessitö de rompre
avec une tradition nefaste expliquait cette determination qui eüt ete fort
louable si on avait mis, dans la realisation du programme, un discernement,

une discretion, une energie et un esprit de suite qui ont malheureusement
fait defaut. Le Systeme Jung, d'une valeur medioere avec un corps de generaux

liberal, serait detestable dans l'etat actuel des choses. Pour le juger
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d'un mot, il suffit d'evoquer une hypothese que M. Georges Clemenceati a

presentee en ces termes :

Le Systeme d'avancement sur les notes hierarehiques nous eüt donne pour
l'un de nos generaux — ses chefs le designaient expressement d'avance — le

traitre Esterhazy

Admettons que nous soyons en etat normal et que les cadres de l'armöe
soient enfin republicains, le danger du Systeme Jung sera moindre; mais on

n'echapperapas aux inconvenients que comporte le choix. On n'y echappera,
ä mon avis, qu'en supprimant ce choix. Etendez-vous sur le sol, si vous
voulez etre sur de n'etre jamais jete ä terre. Mon procede n'est pas bon : je
le sais. Son merite est d'etre le moins mauvais, ä ce que je crois, de tous

ceux qu'on a ou employes ou proposes.
L'excellent M. Berteaux ne me parait pas avoir ete tres heureusement

inspire non plus en disant, dans son premier ordre du jour ä l'armee, qu'il
comptait faire refleurir l'äge d'or. Oyez cet idyllique petit morceau :

Je desire voir regner, ä tous les degres de la hierarchie, les sentiments d'af-
fectueuse camaraderie, de confiance mutuelle, de tolerance et de solidarite
indispensables des le temps de paix a ceux qui sont appeles, ä l'heure du

danger, ä un commun effort et ä un meme sacrifice.

Ah! ca, la paix est donc signee? Moi, je me figurais que nous etions en

guerre, que nous y etions plus que jamais, que les dernieres « revelations »

avaient coupe court au travail de pacification commence, et qui d'ailleurs n'a

jamais öte que superficiel. On n'a pas le droit de desarmer tant que subsis-

teront dans l'armee les foyers d'agitation qui s'y trouvent, et on ne saurait
faire regner des sentiments d'affectueuse camaraderie dans un corps d'officiers

divise par le particularisme d'armes, d'abord, par la dualitö d'origine,
ensuite, et enfin, par la lutte pour l'avancement, surtout aujourd'hui que s'y
melent les legitimes revendications d'une fraction jadis opprimee, mais qui
releve la töte, se sentant soutenue par l'opinion publique, hostile aux autres.

Jusqu'ä ces dernieres annees, que faisait un malheureux capitaine
republicain, dans un regiment oü il ötait seul de son espece? 11 faisait... le mort.
Les camarades n'auraient pas admis qu'il affichät ses convictions. Et, par
une singuliöre anomalie, les civils ne le lui permettaient pas non plus. De

meine qu'ils ne consideraient pas l'anticlericalisme comme im article d'ex-

portation et qu'ils ne voyaient rien tle contradictoire äpersecuter les prötres
en France et ä les soutenir eu Orient, ils trouvaient tout naturel qu'un
militaire n'eüt pas les opinions que professaient ses amis et ses parents. F'aire

de la politique, c'est-ä-dire se montrer republicain, c'etait contraire aux
regles de 1'« ordre », comme de porter des favoris ou de tenir un parapluie,
etant en uniforme. Une Convention tacite mettait les officiers hors du droit
commun : ayant une juridiction speciale, un habillement special, un röle
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special, des moeurs speciales, n'etaient-ils pas condamnes ä avoir une
mentalitö speciale

Dans ces conditions. isoles au milieu de camarades quo ladite mentalitö
speciale rendait hostiles au parlementarisme, les officiers republicains ne

comptaient pas. Leurs chefs parlaient d'eux parfois avec une affectueuso

pitie, comme 011 parle d'un pauvre diable que la nature a afflige de quelque
difformite. On les plaignait. On ne les redoutait pas. On ne se mettait pas
en colere contre eux. On ne les persecutait pas. Vu lein- nombre inlime, vu
l'etat d'esprit de la nation qui ne faisait rien pour les soutenir, vu leur liumi-
lite, ils passaient comme inapereus.

Mais l'affäire Dreyfus surv'mt. qui montra le (langer de la mentalitö
speciale qu'on avait trouve tout naturel de laisser prendre ä l'armöe. L'opinion
se retourna. Elle prit fait et cause pour ta minorite. Celle-ci se grisa, crut
que les röles allaient etre retournes, reclama sa place au soleil, tandis que
la majorite. atteinte dans sa Situation, se mettait en defense pour la
conserver.

Et c'est quand les choses en sont lä, c'est quand la crise est ä son pa-

roxysmo d'aeuite, c'est le moment precis qu'on choisit pour prononcer dos

paroles dulcifiantes, leniliantes et tendres. Ah! (ja, qui donc trompe-t-on?
Ou qui donc se trompe

Je ne cesse de repeter quo nous sommes en crise et qu'il faudrait, pour
nous en sortir, autre chose qu'un bon ministre, anime des meilleures intentions

possibles. L'heure est venue oü nous avons besoin d'un reformateur,
(Fun grand reformateur. C'est ce que dit dans YEurope'en mon jeune camarade

Charles Guieysse, que j'ai connu naguere dans des idees bien
differentes et qui, depuis qu'il a quitte l'armee, est devenu quelque chose comme

antimilitariste. II dit que l'armee est cn pleine decomposition, parce qu'elle
a toujours eu besoin d'un roi, du moins d'un souverain occulte qui füt
capable de la maintenir dans l'obeissance ä une volonte solide, continue.

formee depuis longtemps.

Elle trouva d'abord la congrögation.
Puis, quand celle-ci fut desagregee, quand son pouvoir disparut avec le

general Andre, eile trouva la f'rane-maconnerie.
Maintenant que celle-ci, ä son lour, est demasquee, vers qui va se porter

la masse des officiers qui, ne so battant pas, attendent d'un pouvoir fort qu'il
les patronne et les lasse avancer? L'incertitude oü nous sommes ä cel egard

indique un danger.
Cependant lous les officiers n'öprouvent pas le besoin d'un patron, d'un

souverain occulte: il en est qui voudraient faire leur metier simplement, hon-

netement. Mais quel melier est le leur, maintenant que l'idee de guerre n'est

[Jus populaire?
C'est. parmi ces officiers qu'on trouve les signes les plus certains de la

decomposition de nos institutions militaires. Ils sonl les meilleurs, el ils onl In
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degoüt de leurs fonclions Iraditionne/Ies. Ils se proposent mainlenant
comme educateurs (note/, s'il vous plait, que c'est M. Charles Guieysse cpü
s'est mis ä la tete d'un mouvement en faveur des conförences ä la troupe!),
comme collegues des instituteurs. Ils veulent former le moral de leurs
soldals. Ils rejoignent tous les etatistes, gens las et decoiiragrs, qui rcm-
placenl l'initiative el la vigueur nbsenles par l'amour inconsidere de
/'ordre. Bien plus : ils sgmpathisent avec les pacifistes l

Est-il un temoignage plus eclatant de la decomposition des institutions
militaires

Pour refaire une armee, pour restaurer des institutions militaires, il laut
evidemment autre chose que la loi de deux ans. Car, avec eile, les hommes

politiques veulent simplement adoucir encore une fois le regime d'une Organisation

guerriere qui correspondait autrefois aux volontaires, mais dont les

citoyens ne veulent plus. La tradition guerriere est rompue.
Seul, un changement radical de nos institutions militaires semble pouvoir

nous permettre de faire l'economie de troubies politiques graves.
Et du meme coup seraient supprimes les problemes qui embarrassent tant

les theoriciens de la moralite gouvernementale.
11 faudrait determiner chez les officiers un nouvel esprit professionnel.

Eh! oui, c'est lä ce qu'il faudrait. Mais encore convient-il de s'entendre.
Certaines gens admettent que l'officier doit avoir la mentalitö de tout le

monde, au lieu qu'il en a une qui en est tout l'oppose. Je crois, moi, qu'il en
doit avoir une difförente. Je dis bien : « difförente », et non : « contraire ».

Dans un milieu utilitaire, un etre dont la fonction est de s'hypnotiser dans

la pensöe d'une guerre, c'est-ä-dire d'une chose qui ne se realisera peut-etre
jamais, cet etre est une exception. II lui faut un esprit oü le desintöressement

se mele k un certain goüt pour le chimerique, de la noblesse dans les

sentiments et assez de conscience pour ne pas nögliger des details tres terre
k terre, du caractere et en meme temps de la malleabilitö ; mölange tout
spöcial...

# " *
Le colonel Valabregue, qui est un des conseillers les plus öcoutös de

M. Berteaux, et qui reste son chef de cabinet, a fait signer in extremis par
le general Andre une Instruction provisoire qui regle la question delicate
du rattachement de l'artillerie aux divisions d'infanterie. Le point mal aisö

ä regier etait les relations respectives des commandants des divisions et
du general d'artillerie maintenu dans chaque corps d'armöe.

Je ne sais si tout a etö bien organise pour öviter les heurts, les conflits,
les froissements. Les rödacteurs de l'instruction provisoire ont eu le bon

sens de se poser la question et ils se sont repondu, avec humilitö et raison,

qu'il se produirait des difficultes; aussi se sont-ils donne la peine d'en
prevoir et d'en preparer la Solution. Peut-etre un moyen meilleur eüt-il ete de

ne rien dire et de laisser faire. Le genöral d'artillerie est, comme le directeur
du service de santö ou du service veterinaire, un technicien mis ä la dispo-
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sition du commandant de corps d'armee. Celui-ci delegue ä celui-lä une

partie de ses pouvoirs. On a cru devoir preciser le minimum de cette
delögation. Et c'est bien du luxe. Le commandant du eorps d'armee n'est-il pas
assez « grand garcon » pour discerner les limites de sa propre competence
et pour se faire seconder plus ou moins, cn consequence? Figurez-vous le

general Langlois. general de division d'infanterie, et oblige de consulter,
dans les questions d'ordre technique, oü son autorite est indisciitec, un
general de brigade de l'arme! C'est inadmissible.

Mais ce qui va etre encore plus inadmissible, c'est qu'on maintienne ä la
töte des brigades (l'artillerie des generaux etrangers ä l'arme. Plus quo
jamais, la raison d'etre des generaux d'artillerie dans la nouvelle Organisation,

c'est de posseder des connaissances speciales, des connaissances de

specialistes. Nous allons en finir, j'espere, et il ne sera pas trop tot! avec le

mariage incoherent de la carpe et du lapin.
*

On annonce la creation prochaine d'une nouvelle Direction au ministere
de la guerre. Elle aurait pour objet rinstruetion et constituerait ainsi une
sorte de surintendance des Ecoles militaires. L'idee n'est pas neuve. Elle a

ete presentee avec beaucoup de force par lo capitaine G. Gilbert dans un

passage de ses Etudes de guerre. Je le transcrirais volontiers: malheureusement

je n'ai pas le volume sous la main, et je crains de detigurer l'argu-
mentation de mon regrette camarade cn la reconstituant de memoire.

11 etablissait la necessite de centraliser les etablissements d'enseignement,

de leur donner une impulsion unique et de faire converger leur action.
II n'est que trop evident qu'il n'y a pas de raison pour que Saint-Cyr ait une

orientation difförente de Fontainebleau l. Les armes ont beau dlfferer, la doc-

1 II n'esl pas jusqu'au regime d ccs etablissements qui ne presente des differences
considerables. En voici un exemple assez curieux :

Le recteur de l'Universite de Paris s'est avise qu'il avait nombre de professeurs
desireux d'babiter Paris et de toucher dr' beaux traitements. I'our leur cr.!er des d'-
bouches, il a songe aux emplois d'examinateurs d'entree ä l'Ecole polytechnique,
emplois lentis, en general, par d'anciens polytechniciens, ingenieurs ou ofliciers, el non

par des normaliens. II a lait une campagne dans ce sens, faisant valoir la necessite
de changer Ies examinateurs de fa<;on a ee que les candidats ne fussent pas au
courant des « colles » fainilieres ä chacun, connaissance dans laquelle excellaient surtout
les eleves des .lesuites

Touche par cetle consideration, Ic eencral Andre allait donner satisfaction ä l'honorable

recteur, lorsqu'il constata qu'il etait Iie par un decret, ct que les examinateurs
d'entree ä l'Ecole polytechnique jouissaient d'une sorte d'inamovibilite.

Mais ceux de Saint-Cyr ne jouissent pas d'une Situation aussi privilegk'e. Ce que

voyant, le minislere se retourna vers eux, et il lern- siirnifia assez brutalement leur

conge. Or, le malheur veut que ees Messieurs soient, pour la plupart, des universi-
taires; ils ont ele confier ä leur chef hierarchique, Ie recteur, la defense de leurs interets.

El ee baut fonctionnaire dr- ['Instruction publique se Irouve dans l'obligation
cruelle de se donner un dementi a liii-uicme. II cherche ii faire rentrer dans l'oulre
la tempete qu'il en a fait sortir.

iqo.'i 58
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trine de chaeune d'elles doit etre la meme. Mais la decentralisation a ses

avantages. Si tout le monde agit pour son propre compte, il y en a dans le

tas qui agissent mal, d'autre medioerement, je le concede. Mais il en est

aussi qui agissent bien. Lorsque, au contraire, la volonte d'un seul mene

tout, tout marchera mal si cet un-lä est incapable. Ai-je besoin de rappeler

que c'est lä le vice des monarchies absolues? La question n'est donc pas

tant de eröer im organe nouveau, que de le creer bon. Que sera ce surin-
tendant? S'il ne doit etre qu'un instrument entre les mains du ministre —
et il devrait n'etre rien d'autre — quelle est la doctrine du ministre en

matiere d'enseignement? C'est lä le point critique. Tant quo nous ne serons

pas fixes lä-dessus, nous ne pourrons nous prononcer sur la valeur de la

reforme, si bonne qu'elle paraisse en theorie. Et eile a cela de bon. en

particulier, qu'elle denote de la part tle l'autorite supörieure le desir de ne pas
se desinteresser d'une question vitale, trop souvent negligee.

De cette negligence resultent des flottements. J'ai dit le mois dernier
combien vacillante est la direction des ecoles clc tir. Ma chronique de

novembre m'a attire un assez grand nombre de lettres (lesquelles il appert

que les esprits ne laissent pas d'etre troubies par le decousu de l'instruction.

Tantöt l'F^cole normale de tir veut etudier l'emploi des feux, tantöt
l'Ecole de guerre en revendique l'honneur, disant aux fantassins : « Occupez-

vous des feux, vous, rien que des feux: c'est ä nous, tacticiens, de determiner

les regles de leur emploi. » li y a pourtant entre ceci et cela un lien
tellement intime que la Separation n'est point facile ä faire. 11 importe qu'une
autorite superieure departage les attributions et les fixe. C'est ä quoi servira
la surintendance dont j'ai parle. Pourvu seulement qu'elle s'acquitte bien de

sa mission!
Fin passant, je tiens ä dire que, lorsque j'ai parle du geographe et de

l'artilleur qui sont ä la töte du mouvement, je ne songeais pas aux generaux
Niox et Percin qui le dirigent de haut et de loin, mais au lieutenant-colonel
Dufour, commandant l'Ecole normale de tir du camp de Chälons, et au chef
d'escadron Aubrat, ci-devant professeur au cours pratique de l'artillerie et

auteur d'ouvrages cstimablcs relatifs ä son arme. J'ai eu occasion de

mentionner sa Methode pour Tinstruction cTartillerie et ses Exercices de service en

campagne dans le groupe de batteries (aoüt 1901, page 631). 11 etait tout naturel
qu'on le choisit comme « agent de liaison» entre les deux armes, etant
donne qu'on se proposait de reagir contre le particularisme, et qu'on voulait
initier les fantassins aux proprietes du canon. Aussi le fait-on assister le

plus qu'on le peut aux ecoles ä feu. et, pour cette raison, il me parait excellent

de maintenir l'Ecole normale lä oü eile est, plutöt que de ia transferer
ä Fontainebleau.

Le general Andre en avait l'idee, parait-il. Le polygone qui a ete

döcoupe dans la foret pour l'artillerie ne convient pas ä cette arme. Le mi-
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nistrc songeait donc ä l'affecter exclusivement ä rinfanterie... Mais celle-ci

n'en eüt pas tire im tres bon parti, eile non plus, et eile aurait ete privee
des ressources que lui procure le camp de Chälons.

L'union du canon et du fusil n'est pas la seule preoecupation de l'Ecole
normale. Elle pretend devenir moins livresque que par le passe et moins

instrumentale, si 011 veut employer ce mot pour exprimer l'horreur que lui

inspirent les appareils d'appreciation des distances. A cette horreur, on

reconnait le general Percin qui a le goüt de la simplicite. bien qu'on l'ait
aecuse de duplicite, et qui repousse, comme n'etant pas simples, tous les moyens
artificiels de calcul, les röglettes, les goniomötres, etc. 11 est vrai qu'il est

un fervent des croquis perspectifs lesquels exigent l'emploi du crayon et du

papier, et qui tombent par suite sous le coup de la reprobation dont les

instruments sont frappes. Mais l'homme vit de contradictions...

Je ne quitterai pas la question du tir saus signaler la circulaire du

3 novembre dernier relative ä la facon do;-.; ce service a fonctionne en

1903.

J'y releve qu'il est interdit aux corps de troupe de proceder ä des

experiences et d'executer des tirs — de demonstration nu autres — non prevus

par les reglements: quo les regiments qui possedent lc. .noyens d'effectuer

le tir reel ä distance reduite, sont autorises ä 1'executer eonourremment avec

lc tir reduit (äballettes); qu'on commence k beaucoup se servir des champs
de tir de circonstance donl 1'utilisation est tres profitable puisqu'elle permet
de renouveler les terrains sur lesquels on opere et d'eviter souvent les

deplacements onereux; qu'en consequence l'autorite mililaire est inviteo ä

perseverer dans cette voie, meme dans les garnisons oü on n'a pas encore

trouve de terrains qui se pretent aux exercices ä balles.

On attribue les gonllements constates dans l'äme dun assez grand nombre

de fusils ä ce quo de la terre serait entree dans la bouche de ranne, ce qui

se produit assez aisement lorsqu'on prend la position du tireur couchee.

Cette circulaire est ä peu pres le seul document officiel qui merite ana.

lyse, si on y ajoute des decrets concernant l'utilisation militaire des

indigenes aux colonies. On les emploie en Indo-Chine pour former des compagnies

du genie, d'une part, — pour constituer. d'autre part, une reserve de

l'armee active ct une garde sedentaire. En Annam et au Tonkin, on a adopte
des dispositions difförentes: dans l'Afrique occidentale francaise, aussi. A la

verite, les decrets ont peu innove: ils n'ont guere l'ait (pie consolider, en

quelque sorte, les situations de fait existant dans ces divers pays et (pii ont

etö creees par des arretes locaux ou qui resultent des coutumes Au surplus,

il s'agit lä d'especes, plutöt (pie de questions de principe. L'interet n'en est
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donc pas tres grand, et, en tous cas, il n'est pas general. Aussi juge-je inutile
d'insister.

Au sujet du materiel, rien cle bien nouveau: du moins, rien qu'on puisse
dire, car. si les documents officiels parlent maintenant de la balle 1), le

moment n'est pas encore venu de la decrire et de preciser ses proprietes
Qu'il mc suffise d'affirmer que la tension de sa trajectoire depasse tout
ce que les theoriciens regardaient comme realisable.

M. Adolphe Maujan, ancien capitaine d'infanterie el depute de la Seine,

espörait remplacer le general Andre. Et il etait le candidat de M. Combes.

.Mais il est mal vu ä l'Elysöe, ct c'est pourquoi le choix du president du

Conseil s'est porte sur un autre. I.a meine raison, soit dit en passant. em-

pechait de prendre le general Peigne. Quant au general Pedoya. que poussait
le ministre sortant. on a su qu'il n'y avait qu'ä le repousser... Mais je perds
de vue M. Maujan de qui je voulais dire qu'il se console de ne pouvoir
diriger rarmee en s'amusant ä la reorganiser sur le papier. ('es passe-temps
ne font de mal k personne.

C'est aux cadres qu'il en a. cette fois : il vient de deposer une proposition

de loi qui introduit les caporaux parmi les sous-ofliciers. (pii cree des

sous-officiers instrueteurs, et (pii accomplit im tas de helles choses. toutes
sans consequences d'ailleurs. Qu'il y ait du bon dans le las, je ne le conteste

pas. Mais l'essentiel manque. L'essentiel. c'est-ä-dire une idee directrice.
C'est fait de bric et de broc, de pieces et de morceaux. sans unite, et
surlout sans justification. — Prenez mon ours! — Mais pourquoi lo vötre plutöt
que celui du voisin .' C'est ce qu'il faudrait que M. Maujan nous dit. Et
malheureusement il ne nous lc dit pas, pensant, sans doute, que nous devons
le croire sur parole. II compte hölas! sans le septicisme ambiant...

L'n assez curieux ouvrage m'est tombe sous la-main : c'est un Guide des

garnisons.
Voici un livre assez curieux : c'est un gros Guide des garnisons de France,

dont l'auteur est... je vous le donne en mille!... un fournisseur de passemen-
teries ct d'equipements militaires: M. K. Delorme. successeur de Michel
Spiquel. Son magasin est 164 rue Saint-Ilonore, et c'est lä qu'est en vente
l'ouvrage dont je viens de vous dire qu'il ne manque pas d'originalite. Je

doute, en effet, qu'on ait publie son equivalent ailleurs qu'en France.
C'est un recueil des renseignements qui peuvent etre utiles ä un officier

d'infanterie pour Ie choix d'une garnison. Comment esl la ville? Ses environs

sont-ils jolis? So pretent-ils aux promenades ä pied, ä cheval, ä
bicyclette? Faut-il beaucoup de temps pour aller ä Paris, et les trains qui y
nienent ou qui en reviennent sont-ils eommodes Et pour se rendre ä la ville
voisine, aux centres de distractions les plus proches de la region? Se nourrit-
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on facilement. ou la vie est-elle chere? Comment est-on löge, et ä quelles
conditions de prix? Quelles ressources offre le pays? Peut-on y chasser, y-
pecher.' Y trouve-t-on des cercles.' Les relations y sont-elles faciles et

agröables? Quelle sorte d'industrie s'y exerce Et quel en est le principa-
commerce? Les femmes y sont-elles aimables, et les diverses religions peul
vent-elles y etre pratiquees? Les differentes armes de la garnison y frayent,.
elles, et dispose-t-on de toutes les ressources possibles pour l'instruction et
l'education des enfants .'

N'est-ce pas une idee vraiment interessante que d'avoir ouvert une
enquete sur ces divers points, et n'y a-t-il pas quelque chose de symptoma-
tique dans le fait que cette idee ait pu venir .' J'ai parcouru ce gros diction
naire avec une curiosite et un plaisir auxquels j'etais fort loin de m'attendre
en le prenant. J'y ai trouve ample matiere ä des reflexions philosophiques
dont je vous fais gräce parce quo cette chronique est dejä longue. mais qui
n'ont pas laisse de me paraitre... assez neuves! Enfin, je tiens ä ajouter quo
pour les villes que j'ai habite, tout au moins, je ne peux que rendre hommage
ä l'exactitude parfaite des renseignements recueillis pai- M. F. Delorme. Ce

marchaud d'uniformes civils et militaires, ce fabricant de sellerie et de har.
nachement, nie parait im psychologue tres avise et un observateur fort
attentif, en meme temps qu'un ecrivain chätiö.

e>«a<»: ri:-;3. ?:->><^<3--
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Nominations. — Le Conseil föderal a nomine commandant de la Ve division

le colonel Isaac Iselin. ä Bäle, et commandant de la VI1' division le colonel

Henri Wyss, ä Einsiedeln.
Tous deux sont sortis de l'infanterie. Le colonel-divisionnaire Iselin, nö

en 1851, commanda successivement lc 54'' bataillon clc fusiliers de Bäle-Ville,
le \8' regiment d'infanterie et la IXe brigade d'infanterie. Son brevet de

colonel-brigadier datait du 19 decembre 1399.

Le colonel-divisionnaire Wyss est ne en 1853. 11 commanda le 24e

rögiment d'infanterie de 1889 ä 1897, et des le 12 mars cle cette derniere annee,
la XP brigade d'infanterie. Pendant les recentes manoeuvres du IIP corps
d'armee, il exerca le commandement dela VP division en remplacement de

son chef matade, des le deuxieme jour des exercices de division.
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